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Code de pratiques recommandées 
 
INTRODUCTION: 
 
Les codes de pratiques sont des directives développées à l’échelle nationale pour l’entretien et la 
manutention de différents animaux d’élevage.  Les codes couvrent les pratiques recommandées pour le 
logement et les méthodes de gestion pour les animaux à la ferme ainsi que le transport et la 
transformation.  Ils ont pour objet d’encourager les éleveurs d’animaux de ferme, gardiens des animaux, 
maitres, transporteurs et transformateurs à adopter des normes élevées d’élevage et de manutention. 

Les codes sont sur une base volontaire et ont pour but d’être utilisés à titre d’outil éducationnel pour la 
promotion de pratiques d’élevage et de bien-être saines.  Les codes contiennent des recommandations 
pour aider les fermiers et autres dans l’agriculture et le secteur alimentaire à comparer et améliorer leurs 
propres pratiques de gestion. 
 
PRINCIPE: 
 
D’abord et avant tout, les codes reflètent nos inquiétudes concernant le traitement et le soin humain des 
animaux d’élevage.  Tel que le code énonce : 
Code de pratiques pour la volaille : « Il y a une reconnaissance croissante dans notre société que les 
mœurs acceptables courants demandent la prévention de toute souffrance évitable.  La domestication et 
la reproduction sélective sont telles que les animaux d’élevage dépendent des humains.  Par conséquent, 
selon les principes éthiques, les humains doivent accepter cette domestication et s’engager à un 
traitement humain des poules pour leur bien-être ultime. » 

Deuxièmement, les secteurs agricoles et alimentaires, les gouvernements et les sociétés de prévention 
reconnaissent que même les meilleures lois sont limitées.  Les codes de pratiques ont été conçus pour 
augmenter et non pas remplacer les Lois et règlements courants. Les codes permettent une plus grande 
flexibilité et sont plus faciles à adapter aux nouvelles conclusions et découvertes scientifiques sans la 
nécessité de modifications complexes à la législation. 
 
PRATIQUES : 
 
Les codes sont fondés sur les pratiques courantes les plus solides.  Ils identifient où le bien-être de l’animal 
est à risque et quelles précautions peuvent êtres prises pour éliminer ces risques.  Les codes expliquent non 
seulement les systèmes et pratiques acceptables mais ils soulignent l’importance du « facteur humain » dans 
la sauvegarde du bien-être des animaux.  Peu importe qu’un système d’élevage soit acceptable en principe, 
sans la manutention compétente des animaux,  le bien-être de l’animal  ne peut être assuré. 

Les codes ont été conçus pour offrir des recommandations pour rencontrer les besoins essentiels des 
animaux d’élevage et offrir des informations concernant les principes fondamentaux de l’élevage et la 
manutention des animaux.  Les principes sont : 

• Un approvisionnement suffisant d’air, d’eau et de moulée; 
• Un logement sain et un espace suffisant; 
• Une complexité appropriée de l’environnement; 
• Une surveillance régulière et des soins médicaux efficaces; 
• Une manutention sensée. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter le site Web du Conseil de recherches agro-
alimentaires du Canada:   www.carc-crac.ca 
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